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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 septembre 2019 

PL 12572

Projet de loi 
accordant une indemnité annuelle monétaire et non monétaire 
s'élevant à 833 791 francs au Centre d'accueil de la Genève 
internationale (CAGI) pendant les années 2020 à 2023 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Centre d'accueil de la 
Genève internationale (ci-après : CAGI) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse au CAGI un montant de 581 592 francs par année, sous la 
forme d'une indemnité monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembres 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition du CAGI, sans contrepartie financière, des 
prestations informatiques.  
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 252 199 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et du CAGI. Ce montant peut 
être réévalué chaque année. 
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Art. 4 Programme  
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A04 « Développement et innovation du canton et 
de la région ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2023. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Cette indemnité en faveur du CAGI est destinée à : 

a) accueillir et intégrer à Genève des personnes employées par des 
organisations internationales, des organisations non gouvernementales, 
des missions diplomatiques et des entreprises multinationales en leur 
offrant des services appropriés à leur arrivée et tout au long de leur 
séjour à Genève; 

b) accueillir et héberger des délégués provenant de pays en voie de 
développement pour assurer leur séjour lors de leur participation 
temporaire à des conférences, des formations ou des réunions de travail 
s'inscrivant dans le cadre de la Genève internationale; 

c) conseiller et assister des ONG en vue de leur installation et maintien à 
Genève, en lien avec les autorités concernées et en complément des 
prestations ci-dessus.  

 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public annexé. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financière, du 15 décembre 2005, par le département 
présidentiel. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1.  Genève internationale  

La Genève internationale est un espace de coopération ayant vocation à 
trouver des solutions aux problèmes qui dépassent les compétences d'un seul 
Etat. Dans un monde de plus en plus interdépendant, un tel espace est de plus 
en plus nécessaire. Il rassemble aujourd'hui plus de 32 000 diplomates, 
fonctionnaires internationaux, experts de la société civile et scientifiques. Il 
produit des services publics dont les populations de tous les pays, y compris 
la Suisse, bénéficient. Sans lui, le monde serait moins sûr, moins prospère et 
moins juste.  

La Genève internationale est aussi un acteur économique local de premier 
plan puisqu'elle assure près d'un emploi sur dix dans le canton de Genève. 
Par ailleurs, selon l'office cantonal de la statistique (OCSTAT), en 2017, les 
organisations internationales ont dépensé 3,268 milliards de francs en Suisse. 
 
2.  Centre d'accueil de la Genève internationale 

La création du Centre d'Accueil de la Genève internationale (ci-après : 
CAGI) a fait partie des négociations en vue de l'établissement du siège de 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à Genève. Le CAGI a été 
inauguré en 1996, il aura donc 23 ans en 2019. 
 

2.1 Les Partenaires 

Le CAGI est une association de droit privé à but non lucratif reconnue 
d'utilité publique et soutenue par la Confédération suisse et l'Etat de Genève, 
co-fondateurs, ainsi que par les entités nationales et locales, publiques et 
privées suivantes : 

Associés (état au 31 mai 2019) : 
– Etat de Vaud 

– Ville de Genève 

– Association des Amis de la Fondation pour Genève 

– Fondation pour Genève 

– Chambre de commerce, d'industrie et des services de Genève (CCIG) 
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– Fondation privée genevoise 

– Fondation des immeubles pour les organisations internationales (FIPOI) 

– Hôpitaux universitaires de Genève et Université de Genève 

– Fédération des entreprises romandes (FER) 

– Genève Aéroport 

– Services industriels de Genève (SIG). 

Sympathisants (état au 31 mai 2019) : 

– Association des cliniques privées de Genève 

– Association des communes genevoises 

– Association genevoise des écoles privées 

– Banque cantonale de Genève 

– Ecole-club Migros 

– Fondation Genève Tourisme et Congrès 

– Groupement des entreprises multinationales (GEM) 

– Organisation internationale de la francophonie (OIF) 

– Office du tourisme du canton de Vaud 

– Palexpo S.A. 

– Société des Hôteliers de Genève 

– Ville de Lausanne 

– Ville de Nyon 

– Fondation Genève Place Financière 

– Office de promotion des produits agricoles de Genève (OPAGE) 

– Fondation pour la formation des adultes (IFAGE) 

– Union Professionnelle Suisse de l'Automobile – section genevoise 

– UNIRESO 

– Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 

– Club suisse de la presse (CSP) 

– Suisse Tourisme. 
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2.2 Buts  du CAGI 

Ils s'articulent en trois volets : 

– faciliter l'intégration administrative, sociale et culturelle des 
internationaux en poste ou en déplacement à Genève; 

– instruire, en collaboration avec les autorités compétentes, les dossiers 
d'ONG désireuses de s'établir dans la région lémanique; 

– contribuer au rapprochement entre la Genève internationale et la société 
locale. 

 

2.3 Prestations 

Durant les trois premières années du contrat de prestations en cours, à une 
exception près, tous les objectifs fixés ont été atteints, voire dépassés. 
L'exception concerne la fréquentation du site Internet et est relativement 
marginale (450 000 visites sur le site Internet du CAGI en 2018 au lieu de 
500 000). D'une manière générale, le volume des prestations a pris de 
l'ampleur, comme l'atteste le rapport d'évaluation annexé au présent projet de 
loi. Cette remarque est valable pour les cinq services du CAGI (Réseau 
d'accueil, Logement et information, Evénementiel, Soutien aux ONG et 
Accueil délégués). Ces résultats ont été obtenus avec un budget et des 
effectifs à peu près constants (recettes 2016 : 1 964 756 francs, recettes 
2018 : 1 903 506 francs; 13 collaborateurs en 2016 et 15 collaborateurs en 
2018). 

Le CAGI a vécu ces dernières années une période de stabilité et de 
consolidation qui lui permet de considérer l'avenir avec sérénité. Un nouveau 
directeur a pris ses fonctions en mai 2019 et a d'ores et déjà fait un certain 
nombre de propositions de développement. Ces propositions concernent 
notamment les domaines de la communication, du logement, de l'accès des 
conjoints à une activité professionnelle, du soutien aux ONG et de l'accueil 
des délégués. 

Parmi ces propositions, ce sont celles liées au soutien aux ONG qui 
apparaissent prioritaires. En effet, au sein de la Genève internationale, c'est ce 
secteur qui a connu la progression la plus forte. Entre 2016 et 2018, ce sont 
plus de 30 nouvelles ONG qui ont été répertoriées chaque année. En 2017 et 
2018, l'OCSTAT a relevé une progression de l'emploi des ONG de plus de 
5% (l'augmentation pour les OI pendant la même période s'est située entre 2,7 
et 2,9%). Malgré un accroissement sensible des prestations du service ONG, 
notamment via l'organisation de séances d'information, son personnel est 
resté quasiment identique (0,8 ETP en 2016 et 1 ETP en 2018). Les autres 
prestations du service ONG sont notamment l'instruction des demandes de 
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subvention au loyer, l'information sur tous les aspects pratiques liés à une 
installation à Genève (questions juridiques, immobilier, emploi, etc.) et la 
tenue d'une bourse d'emploi en ligne. 

Par ailleurs, les ONG bénéficient aussi des prestations du service d'accueil 
des délégués. Depuis 2016, le service a contribué au financement de plus de 
20'000 nuitées et soutenu plus de 3'000 délégués. La demande reste toutefois 
plus élevée que l'offre que le CAGI est en mesure d'assumer.  
 

2.4 Financements 

Selon le contrat de prestations en vigueur, le canton verse au CAGI une 
indemnité dont le montant total est de 881 144 francs par an et qui se 
décompose comme suit : une indemnité monétaire de fonctionnement de 
531 592 francs par an (soit 28% des recettes financières du CAGI en 2018) et 
deux indemnités non monétaires valorisées à 155 938 francs par an pour les 
locaux et à 193 614 francs par an pour les technologies de l'information. 

La propriété de la Pastorale, où est hébergé le CAGI, a été transférée du 
canton à la Fondation des immeubles pour les organisations internationales 
(FIPOI) le 31 août 2018. L'indemnité non monétaire relative aux locaux n'est 
donc plus effective et elle n'apparaît plus dans le contrat de prestations pour 
la période 2020-2023. 

Par ailleurs, il est proposé d'augmenter l'indemnité monétaire pour un 
montant de 50 000 francs par an destinés à renforcer les ressources humaines 
du service ONG. Cette proposition se fonde sur les éléments suivants. 
Premièrement, comme indiqué ci-dessus, le secteur stratégique des ONG est 
en croissance et il en découle que la demande pour les prestations d'accueil 
du CAGI à destination des ONG augmentent également. Deuxièmement, un 
tel renforcement permettrait de développer les activités de veille du secteur 
des ONG afin de mieux anticiper ses besoins. Troisièmement, le contrat de 
prestations actuel prévoit expressément que le pilotage du service ONG du 
CAGI soit assuré par le canton. Dans le nouveau contrat de prestations, pour 
des raisons de cohérence de la gestion du CAGI, il est proposé de transférer 
le pilotage du service ONG au directeur du CAGI. Quatrièmement, les 
contributions des membres associés et sympathisants du CAGI sont en baisse 
(moins 82 500 francs par an entre 2014 et 2018) et, malgré les recherches 
entamées, aucune nouvelle ressource financière n'a été confirmée pour 
l'année 2019. Par ailleurs, la Confédération n'a pas prévu d'augmenter sa 
contribution au CAGI entre 2020 et 2023 (soit 520 000 francs par an, selon le 
Message du Conseil fédéral concernant les mesures à mettre en œuvre pour 
renforcer le rôle de la Suisse comme Etat hôte pour la période 2020 à 2023). 
Il faut néanmoins relever que des discussions sont en cours avec la Ville de 
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Genève en vue d'une augmentation identique (50 000 francs) de sa 
contribution au CAGI. Cette augmentation se ferait également au bénéfice du 
service ONG. 

Quant à la subvention non monétaire pour les technologies de 
l'information, elle passerait de 193 614 francs à 252 200 francs. Cette 
augmentation est principalement due à une différence dans la valorisation des 
postes de travail (plus 20%).  

L'un dans l'autre, malgré l'augmentation de l'indemnité monétaire 
proposée, la contribution totale du canton au CAGI serait en baisse de 
47 353 francs en raison de la suppression de l'indemnité non monétaire pour 
les locaux. En revanche, en l'état, sa part dans les recettes financières du 
CAGI passerait de 28% en 2018 à 31% en 2020. 
 

3. Conclusion 

Les programmes d'accueil, d'assistance, d'orientation et de manifestations 
du Centre d'accueil de la Genève internationale contribuent significativement 
à la qualité des prestations de Genève à l'endroit de la communauté 
internationale. Ils forment un tout cohérent, mais ils doivent être adaptés à la 
présence croissante des ONG. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Contrat de prestations 
4) Rapport d'évaluation  
5) Comptes audités 2018 
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ANNEXE 2
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Liste des membres du Comité du CAGI (état au 15 juin 2019) 
 
 

 Ambassadeur ROULIN Yannick, Président du Comité du CAGI, Mission 
permanente de la Suisse auprès de l'ONUG et des autres OI à Genève 

 
 Monsieur COUTAU Olivier, Vice-président du Comité du CAGI, République et 

canton de Genève 
 

 Madame FAVRE PILET Anne-Lise, Mission permanente de Suisse auprès de 
l'ONUG et autres OI à Genève 
 

 Madame ALONSO LORMAND Maria Jesus, République et canton de Genève 
 

 Monsieur ARMAINGAUD Patrick, FIPOI 
 

 Professeur BELLI, Dominique, Welcome Center de l'UNIGE et des HUG 
 

 Monsieur BUZZINI Gionata, Ville de Genève 
 

 Madame DARANY Tatjana, Association des Amis de la Fondation pour 
Genève 

 
 Madame GUYOT UNGER Olivia, Fédération des entreprises romandes 

 
 Monsieur MEYLAN Pierre, Services Industriels de Genève (SIG) 

 
 Monsieur PICTET Ivan, Fondation pour Genève 

 
 Docteur de SAUSSURE Christian, Fondation Hans Wilsdorf 

 
 Monsieur SCHNEIDER André, Genève Aéroport 

 
 Monsieur SUBILIA Vincent, Chambre de commerce, d'industrie et des 

services de Genève (CCIG) 
 

 Monsieur ZUFFEREY Norbert, Etat de Vaud,  
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Annexe 4_contrat de prestation_CAGI 

Liste d'adresses des personnes de contact 
 

Service de la Genève internationale Olivier Coutau, directeur 
 
Adresse postale:  
Rue du Vieux-Marché 4 
1207 Genève 
 
 
Tél : 022 327 90 30 
Fax : 022 327 90 32 

Service financier du département 
présidentiel 

Malika Bussien, cheffe de service 
 
Adresse postale :  
Rue Calvin 8 
Case postale 3964 
1211 Genève 3 
 
Tél : 022 327 95 45  
 

 

Le bénéficiaire Centre d'accueil de 
la Genève internationale  

Salman Bal 
Directeur 
 
Adresse postale :  
Route de Ferney 106 
Case postale 103 
1211 Genève 20 
 
Tél : 022 546 14 00 
 

  

 



PL 12572 36/80

- 1 - 
 

Contrat de prestations entre l'État de Genève et le CAGI 

Annexe 5_contrat de prestation_CAGI: Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
présidentiel 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : Florence Noël (+41 (22) 327 90 80) ou Anne 
Monnerat (+41 (22) 327 90 82. 

 

 

                                                 
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE Niveau de protection :  
 Groupe interdépartemental LIAF Public 

 
 

DIRECTIVE TRANSVERSALE 
 

 

 
PRÉSENTATION ET RÉVISION DES ÉTATS FINANCIERS DES ENTITÉS 

SUBVENTIONNÉES  
EGE-02-04_v4 Domaine : Subventions (LIAF) 
Date : 30.06.2016 Entrée en vigueur : immédiat 
Rédacteurs :  
Groupe interdépartemental LIAF 

Direction/Service transversal(e):  
Groupe LIAF 
 

Responsables de la mise en œuvre:  
Entités subventionnées et services concernés 
de l’Etat 
 
 
 
 
Date: 30.06.2016 
 

Approbateur: 
Le Collège des secrétaires généraux 
(CSG) 
Anja Wyden Guelpa 
 
 
 
Date: 15.10.2016 

 

 

1. Objet 

• Harmoniser la présentation des états financiers en appliquant un référentiel comptable 
commun par type d’entité. 

• Harmoniser les exigences de l'Etat en matière de révision des états financiers. 
• Veiller à ce que les dispositions légales, en particulier les articles 3, 20, 43, 44 et 45 de 

la loi sur la gestion administrative et financière du 4 octobre 2013 (D 1 05); la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (D 1 11) et les articles 17 et 
18 de son règlement d'application (D 1 11.01) soient respectées uniformément. 

2. Champ d’application 
Les entités de droit public et de droit privé qui reçoivent une subvention monétaire de l'Etat 
de Genève. 

3. Exception 
N.A. 

4. Mots clés 
Subventions, LIAF, états financiers, entités subventionnées, contrôle, vérificateur, compte, 
révision, organe de contrôles. 

5. Documents de référence 

• D 1 05 : Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat (LGAF) 
• D 1 05.15 : Règlement sur l’établissement des états financiers (REEF) 
• D 1 11 : Loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF) 
• D 1 11.01 : Règlement d’application de la loi sur les indemnités et les aides financières 
• D 1 9 : Loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv) 
• Loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (LSR) 
• Code civil suisse et code des obligations 
• Recommandations Swiss GAAP RPC 
• Normes d’audit suisses (NAS) 

6. Directives liées 
EGE-02-07 : Traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées 

Cette directive annule et remplace la version EGE-02-04_v3 du 05.02.2010. 

Annexe 6_contrat de prestation_CAGI
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1 Généralités 

1.1.  CHAMP D’APPLICATION 
La présente directive est applicable, aux entités suivantes : 

a) entités subventionnées faisant partie du périmètre de consolidation de l’État de Genève;  

b) entités recevant de l’État de Genève une subvention monétaire1, quelle que soit leur 
forme juridique.  

1.2.  PRINCIPES GENERAUX 
Toutes les entités doivent présenter leurs états financiers selon les dispositions du code des 
obligations (CO), titre XXXII, articles 957 à 963. Les grands principes de comptabilisation et de 
présentation sont précisés aux articles 957a à 958d CO. Les dispositions des articles 959c et 
961a CO règlent les exigences de fond et de forme de l’annexe aux états financiers.  

Le cas échéant, la présente directive introduit des dispositions complémentaires exigées par le 
canton. 

Les états financiers doivent être remis au plus tard quatre mois après la date de clôture de 
l’exercice comptable. Un délai plus court peut-être fixé dans certains cas, par exemple pour les 
entités consolidées dans les comptes de l’État de Genève. 

Le département peut demander tout renseignement ou document en relation avec n'importe 
quel élément des états financiers, voire du budget et du rapport d'activité. Il peut toujours exiger 
de la part d’une entité une présentation des états financiers plus complète. 

Le département peut fixer un cadre concernant la remise des documents sous forme 
électronique. Dans ce cas, un exemplaire au moins desdits documents doit être remis sous la 
forme d’un original papier.   

2 Présentation des états financiers 

2.1.  ENTITES SUBVENTIONNEES CONSOLIDEES DANS LES COMPTES DE L’ÉTAT DE GENEVE 
Les entités visées au chiffre 1.1, lettre a de la présente directive présentent leurs états 
financiers selon le REEF, en respectant les International Public Sector Accounting Standards 
(IPSAS), voire les International Financial Reporting Standards (IFRS).  

La liste des entités qui doivent obligatoirement présenter leurs états financiers conformément 
au REEF figure en annexe de ce dernier. L’obligation pour une entité d’appliquer le REEF peut 
également être réglée par une loi de l’État de Genève. 

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

                                                
1  Les seuils définis dans la présente directive pour déterminer le référentiel comptable et le type de contrôle applicables se basent 

uniquement sur la ou les  subventions monétaires accordées. En revanche les seuils définis à l’article 6 de la LIAF en matière de 
compétences et de bases légales lors de l’octroi d’une indemnité/aide financière, tiennent bien compte à la fois de la subvention 
monétaire et des moyens mis à disposition par l'Etat de Genève (également appelés subventions non monétaires). 
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2.2.  ENTITES NON CONSOLIDEES DANS LES COMPTES DE L’ÉTAT DE GENEVE ET RECEVANT 
DES SUBVENTIONS MONETAIRES ANNUELLES 

Les entités visées au chiffre 1.1, lettre b de la présente directive présentent leurs états 
financiers conformément au code des obligations et aux compléments présentés dans cette 
directive.  

2.2.1. Entités recevant une subvention monétaire annuelle supérieure à 200'000 F  
Les entités recevant une subvention annuelle supérieure à 200'000 F appliquent les 
Swiss GAAP RPC, conformément à la LIAF. 

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

2.2.2. Entités recevant une subvention monétaire annuelle inférieure ou égale à 
200'000 F 

Les entités recevant une subvention annuelle inférieure ou égale à 200'000 F appliquent les 
dispositions du code des obligations, complétées par les dispositions suivantes : 

(a) Aucune réserve latente ne peut être constituée. Les réserves latentes 
existantes doivent donc être dissoutes dès leur constatation. 

(b) Les amortissements, corrections de valeur et provisions devenus sans objet 
doivent être systématiquement ajustés dès leur constatation. 

Les entités remplissant les conditions de l'article 957 alinéa 2 ou 958b alinéa 2 CO peuvent 
tenir une comptabilité simplifiée de recettes et dépenses.  

Les dispositions en lien avec l’établissement et la présentation des états financiers figurant sous 
le chiffre 4 de la présente directive sont applicables. 

 

3 Révision des états financiers 

3.1.  ENTITES SOUMISES AU CONTROLE ORDINAIRE 
1. Sont soumises au contrôle ordinaire, au sens du CO et du code civil (CC) : 

a/ Les entités hors associations dépassant, sur deux exercices consécutifs, deux des trois 
seuils fixés à l'article 727 CO, et par analogie les fondations (art. 80 et suivants CC) : 

o Total du bilan : 20 millions de francs. 
o Chiffre d'affaires : 40 millions de francs. 
o Effectif : 250 emplois à temps plein en moyenne annuelle. 

b/ Les associations dépassant, sur deux exercices consécutifs, deux des trois seuils fixés à 
l'article 69b CC : 

o Total du bilan : 10 millions de francs. 
o Chiffre d'affaires : 20 millions de francs. 
o Effectif : 50 emplois à temps plein en moyenne annuelle. 

2. Sont également soumises au contrôle ordinaire les entités qui reçoivent une subvention 
monétaire annuelle égale ou supérieure à 2 millions de francs.  

Les entités qui ne satisfont pas les conditions des seuils ci-dessus peuvent opter 
volontairement pour le contrôle ordinaire de leurs états financiers. 
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Le contrôle ordinaire est effectué par un organe de révision externe, agréé en qualité d'expert-
réviseur au sens de la loi fédérale sur l'agrément et la surveillance des réviseurs (ci-après LSR). 
Le réviseur doit respecter les règles d'agrément prévues par la section 2 de la LSR. 

Les dispositions en lien avec la révision des états financiers figurant sous le chiffre 4 de la 
présente directive sont applicables. 

3.2.  ENTITES SOUMISES AU CONTROLE RESTREINT 
Les entités qui ne satisfont pas les conditions posées au chapitre 3.1 ci-avant sont soumises au 
contrôle restreint, sauf si elles optent volontairement pour le contrôle ordinaire. 

Le contrôle restreint est effectué par un organe de révision externe, agissant en qualité de 
réviseur agréé au sens de la loi fédérale sur l'agrément et la surveillance des réviseurs (ci-après 
LSR). Le réviseur doit respecter les règles d'agrément prévues par la section 2 de la LSR.  

Le département peut demander la mise en œuvre d'un contrôle ordinaire au sens de l’article 
728a CO.  

Les dispositions en lien avec la révision des états financiers figurant sous le chiffre 4 de la 
présente directive sont applicables. 

3.3.  ENTITES POUVANT RECOURIR A DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
En application du principe de proportionnalité, les associations qui reçoivent de l’État de 
Genève une subvention monétaire annuelle inférieure à 100'000 F peuvent recourir à des 
vérificateurs aux comptes. 

Selon les circonstances ou les bases légales en vigueur, le département peut demander à ce 
que le contrôle soit effectué par un organe de révision externe. 

4 Autres dispositions applicables  

4.1.  ÉTABLISSEMENT ET PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS 
Les entités soumises à la présente directive établissent et présentent leurs états financiers en 
respectant au minimum les dispositions suivantes. Le département concerné peut préciser dans 
une directive d’autres points relatifs à l’établissement et à la présentation des états financiers 
selon des besoins spécifiques d’information.  

4.1.1. Subventions d’investissement 
La méthode des produits différés est appliquée aux subventions d'investissement (subventions 
liées à des actifs). Les subventions d’investissement2 sont comptabilisées directement au passif 
du bilan sans transiter par le compte d’exploitation lorsqu’elles sont reçues.  

L’utilisation ultérieure de ces subventions d’investissement est en revanche constatée par le 
compte d’exploitation.  

Les subventions d’investissement figurent au passif du bilan sous l’intitulé « Subventions 
d’investissement3 ». 

La méthode des produits différés consiste à comptabiliser en résultat les subventions de façon 
progressive : 

• selon le rythme auquel l’entité comptabilise en charges les coûts liés à l’objet financé, ou 

• selon le rythme et la durée d’utilisation du bien subventionné, ou encore 
                                                
2 Lorsque le référentiel comptable applicable le permet, l’entité peut comptabiliser les subventions d’investissement en déduction de 

l’actif subventionné. Le département peut fixer par une directive l’application exclusive d’une méthode. 
3  Les subventions d’investissement peuvent être séparées au passif du bilan selon l’objet qu’elles financent. 
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• selon la réalisation des conditions conclues avec le tiers.  

L’utilisation des subventions vise dans ce cas à couvrir une charge (la plupart du temps les 
amortissements) par un produit.  

Les produits différés liés aux subventions d’investissement sont présentés dans les produits 
d’exploitation lorsque la subvention concerne un actif d’exploitation (ce qui est quasiment 
toujours le cas), ceci afin de rapprocher le mieux possible la subvention des coûts 
(amortissements) correspondants.  

La liste des subventions d’investissement doit figurer en annexe des comptes annuels. 

4.1.2. Financements ordinaires, affectés et restituables 
Un tiers peut octroyer un financement à une entité sous forme de liquidités ou d’un apport en 
nature. Il existe trois catégories de financements (usuellement appelés "dons") : 

1. Les financements ordinaires : ces financements ne sont assortis d'aucune condition 
d'affectation ou de remboursement. Ils sont inscrits en revenus lorsque le tiers s'est engagé 
de manière irrévocable à verser le financement à l'entité au titre d'une année donnée (dans 
bien des cas, l'engagement irrévocable au titre d'une année donnée coïncide avec l'année 
de l'encaissement du financement). En cas d'application de la recommandation Swiss 
GAAP RPC 21, ces financements reçus sont présentés l'année de leur réception en 
"donations reçues libres" au compte d'exploitation. 

2. Les financements affectés : le tiers souhaite que son financement serve à une utilisation 
particulière, mais ne l'assortit d'aucune clause de restitution contractuelle. Néanmoins, 
lorsque l’entité recevant le financement apparaît n’avoir d’autre choix que d’assurer la 
prestation attendue par le tiers, alors il existe une obligation implicite de restitution. Dans ce 
cas, le financement est comptabilisé selon les dispositions prévues par la recommandation 
Swiss GAAP RPC 214.  

3. Les financements restituables : si le tiers a assorti l'octroi de son financement d'une 
condition de restitution en cas de non-respect de l'affectation par l'entité, le financement est 
réputé être restituable tant que les conditions d'affectation n'ont pas été intégralement 
respectées. Dans ce cas, le financement restituable est comptabilisé selon les dispositions 
prévues par la recommandation Swiss GAAP RPC 214.  

Dans le cas de financements affectés, l'entité doit informer sur sa politique en la matière 
(par exemple sur son site internet et dans son rapport annuel) afin de permettre, à tous les tiers 
qui le souhaitent, de constater la correcte utilisation de leur financement et de solliciter, le cas 
échéant, une autre affectation.  

Pour les entités soumises aux normes IPSAS, restent réservées les dispositions prévues par le 
Cadre conceptuel IPSAS et la norme IPSAS 23. 

4.1.3. Informations comparatives 
Conformément à l'article 958d alinéa 2 CO, dans les états financiers figure la comparaison avec 
l'exercice précédent et avec les montants budgétisés de l'exercice. Le budget et les états 
financiers sont établis selon les mêmes conventions comptables. 

4.1.4. Annexe aux états financiers 

                                                
4 Le financement est enregistré l'année de l'encaissement en revenu au compte d'exploitation ("donations reçues 

affectées"); la partie non dépensée l'année de l'encaissement est inscrite au passif du bilan (via un compte de 
variation du capital des fonds), et différée en revenu (méthode des produits différés) selon la réalisation des 
conditions d'affectation. 
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Pour les grandes entreprises soumises au contrôle ordinaire, mais qui ne seraient pas  
soumises aux Swiss GAAP RPC (moins de 200'000 de francs de subventions monétaires), 
l’annexe aux états financiers doit être conforme aux articles 959c et 961a CO. L’annexe doit 
être suffisamment complète pour garantir la clarté et une bonne compréhension des états 
financiers pour les différents utilisateurs. Elle doit donner une bonne explication des principaux 
postes et rubriques du bilan et du compte d’exploitation ainsi que toute information utile à la 
compréhension des autres éléments des états financiers.  

La liste exhaustive des grandes sources de subventionnement public (Confédération, cantons, 
communes) doit être fournie avec un détail si des montants sont issus de plusieurs 
départements ou de plusieurs communes. Lorsque l’entité opte pour une présentation groupée 
des subventions, elle doit indiquer en annexe le détail des subventions par « subventionneur ». 

Le département concerné peut demander la présentation d’informations supplémentaires par 
exemple découlant de demandes du service d'audit interne (SAI), de la Cour des Comptes 
(CdC) ou spécifiques à un secteur d’activité. 

Des numéros permettant de renvoyer les principaux postes et rubriques des états financiers à la 
note explicative correspondante dans l’annexe doivent être prévus. 

4.1.5. Concordance des positions comptables sauf exception 
Les positions comptables se trouvant à la fois à l’État et dans l’entité (comptes courants, 
dotations, subventions, etc.) sont en principe identiques.  

Une exception concerne les subventions non dépensées qui sont thésaurisées chaque année 
dans les comptes des entités subventionnées, pour la part potentiellement restituable à l'Etat : 

• Durant l'exécution du contrat de prestations (trois premières années pour un contrat de 
quatre ans), l'entité subventionnée constate dans ses comptes son obligation de 
restitution à l'égard de l'Etat, pour la proportion de subvention non dépensée qui pourrait 
potentiellement revenir à l'Etat. L'Etat ne comptabilise aucun actif à recevoir car 
l'évaluation de cet actif n'est pas suffisamment fiable pour figurer au bilan de l'Etat; 

• L'année d'achèvement du contrat de prestations, la part restituable à l'Etat est 
comptabilisée en engagement dans les comptes de l'entité et en créance dans les 
comptes de l'Etat de Genève (une estimation sera faite si le montant n'est pas connu à 
la date du bouclement des comptes de l'Etat). En principe, les montants doivent être 
identiques; 

• Dans tous les cas, l'Etat ne constate jamais avant l'achèvement du contrat de prestation 
une créance sur la part thésaurisée par les entités, dans la mesure où cette créance 
n'est pas estimable de façon fiable jusqu'à l'échéance du contrat. 

Une autre exception concerne la valeur nette comptable des subventions d'investissement 
reçues de l'Etat : 

• La valeur nette comptable des subventions d'investissement reçues de l'Etat peut ne pas 
être identique entre l'entité et l'Etat, dans la mesure où l'Etat ne peut en général pas 
appliquer des dates de mises en service aussi fines que les entités. 

• Des écarts résultant de l'application de durées d'amortissement différentes sont 
également tolérables dans la mesure où l'Etat ne peut pas appliquer des durées 
d'amortissement aussi fines que les entités. 

• Dans tous les cas, les valeurs brutes doivent être identiques. Les éventuelles différences 
entre l'Etat et les entités doivent être analysées et corrigées. 
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4.1.6. Seuil d’activation 
Sauf indication contraire du référentiel comptable applicable ou d’une disposition légale fédérale 
ou cantonale, le seuil d’activation recommandé est de 3'000 F. Le seuil d’activation retenu doit 
être indiqué dans l’annexe aux états financiers, il s’entend par objet ou pour un groupe d’objets 
identiques. 

4.1.7. Moyens mis à disposition par une collectivité publique 
Les biens et services mis à disposition sans contrepartie financière ou à des conditions 
préférentielles par une collectivité publique (terrains, locaux, informatique, personnel, autres 
prestations, etc.) - également dénommés subventions non monétaires - ne doivent pas être 
comptabilisés. Ils doivent être évalués et mentionnés séparément dans l’annexe aux états 
financiers, distinctement des autres informations.  

Les biens ou les services dont la valeur n’a pas pu être déterminée avec fiabilité doivent faire 
l’objet d’informations, voire d’explications en annexe.  

4.1.8. Traitement du résultat 
Les règles en lien avec le traitement du résultat sont précisées dans la directive de l'État de 
Genève sur le traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées.  

4.2.  REVISION DES ETATS FINANCIERS 
La révision des états financiers par un organe de contrôle externe est soumise aux 
prescriptions légales (articles 727ss CO) et réglementaires, ainsi qu’aux normes d'audit suisses 
(NAS) établies par la Chambre fiduciaire suisse.  

4.2.1. Étendue du contrôle 
L’étendue du contrôle est réglée par la loi et le mandat de révision ou de vérification des 
comptes.  

À la demande du département ou en vertu d’une loi, le contrôle peut être étendu à d'autres 
points spécifiques de l'activité de l'entité par un mandat complémentaire adressé, à sa charge, 
par l'institution à son organe de révision. 

4.2.2. Rapport de révision 
Les travaux de révision doivent faire l’objet d’un rapport écrit selon la forme et le fond définis 
par la NAS 701ss et la norme relative au contrôle restreint (NCR), ainsi que par les articles 
728b et 729b CO. Les cas non réglés par ces dispositions, tels que le rapport de vérification 
des comptes, doivent être établis selon la forme et le fond généralement admis dans la 
pratique. 

Une situation de surendettement doit être expressément mentionnée. 

Un exemplaire papier des rapports de révision ou de vérification des comptes est remis au 
département compétent en même temps que les états financiers sur lesquels la révision ou la 
vérification a porté.  

Le mandat complémentaire éventuel doit faire l’objet d’un rapport spécifique. Le département 
concerné peut fixer par une directive des modalités d’application.  

4.2.3. Durée du mandat de révision 
La durée du mandat de l’organe de révision est réglée par le règlement d’application de la loi 
sur les indemnités et les aides financières (RIAF) et le règlement sur l’établissement des états 
financiers (REEF).  
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4.2.4. Indépendance de l’organe de révision 
Les exigences en matière d’indépendance de l’organe de révision prescrites par les articles 
728 et 729 du CO doivent être respectées dans l’exécution du mandat de révision. 

 

4.2.5. Avis obligatoires 
En cas d’avis obligatoires au sens des articles 728c et 729c CO (non information au juge en cas 
de surendettement par exemple), le document écrit y relatif doit également être communiqué au 
département concerné. 
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5 Annexe à la directive1 : tableau récapitulatif sur le référentiel 
comptable et le contrôle 

 
n° Catégorie d'institution/entité Référentiel comptable Type du contrôle 

1 
Entités subventionnées faisant partie du 
périmètre de consolidation de l'État de 
Genève 

REEF ==> IPSAS, IFRS 

 
Contrôle ordinaire 

 

 

2 

 

 

 

Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle supérieure 
à 200 000 Francs, quelle que soit leur 
forme juridique 

Swiss GAAP RPC + 
présente directive 

 

Si subvention > 2 
millions F : contrôle 
ordinaire;  

sinon contrôle 
ordinaire ou contrôle 
restreint selon les 
seuils CO/CC 

3 
Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle inférieure 
ou égale à 200 000 Francs, quelle que soit 
leur forme juridique1 

CO + présente directive 

Contrôle ordinaire ou 
contrôle restreint 
selon les seuils 
CO/CC 

4 

Entités recevant de l’État de Genève une 
subvention monétaire annuelle inférieure à  
100 000 Francs, quelle que soit leur forme 
juridique2 

 

CO + présente directive  

 

Contrôle ordinaire, 
contrôle restreint 
selon les seuils 
CO/CC, voire 
vérificateurs aux 
comptes si association 

Remarques : 1 Restent réservés les cas avec un niveau d’exigence plus élevé (demande du département ou volonté 
de l’entité par exemple). 

 2 Si une entité remplit les conditions de l'article 957 al.2 CO, elle peut ne tenir qu'une comptabilité 
simplifiée de recettes/dépenses. 
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La Présidente du Collège  
des Secrétaires généraux 
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Date : 18 mai 2017 

1. Objet 
Cette directive édicte les règles applicables en matière de traitement des bénéfices et des 
pertes des entités subventionnées. 

2. Champ d’application 
Toute entité, quelle que soit sa nature juridique, qui reçoit de l'Etat de Genève une 
subvention monétaire d'un montant supérieur à 10'000 F. 

3. Exception(s) 
N.A. 

4. Mots clés 
Subventions, LIAF, bénéfices et pertes; répartition du résultat, restitution. 

5. Documents de référence 
D 1 05: Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat (LGAF) 
D 1 05.15: Règlement sur l'établissement des états financiers (REEF)  
D 1 11: Loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF)  
D1 11.01: Règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières

(RIAF)
6. Directives liées 

EGE-02-03: Subvention non monétaire 
EGE-02-04: Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées 
EGE-02-34: Contrôle périodique de l'accomplissement des tâches (art 22 LIAF) (LIAF) 
Cette directive annule et remplace la version précédente. 

Annexe 6_contrat de prestation_CAGI
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1. Généralités 
1.1 Champ d'application 
La présente directive s'applique  

 à toutes les entités qui reçoivent de l'Etat de Genève une indemnité ou une aide 
financière monétaire de fonctionnement supérieure à 10'000 F par année.  

Elle ne s'applique pas  

 aux indemnités et aides financières non soumises à la loi sur les indemnités et les 
aides financières (LIAF);  

 aux exceptions énumérées à l'article 4 LIAF.

1.2 Principes généraux 
La  LIAF, pose le principe selon lequel les subventions non dépensées doivent être 
restituées (article 17). Par conséquent, en l'absence d'accord sur une répartition du résultat, 
ce dernier est restitué à l'Etat. 

Le règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 20 juin 
2012 (ci-après règlement d'application ou RIAF), apporte des précisions sur la restitution de 
montants non dépensés. Par montant non dépensé, au sens de l'article 19 RIAF, on entend 
le résultat restituable. 

La présente directive traite de la restitution du résultat, au sens de l'article 20 RIAF, pour 
autant que les prestations attendues aient été fournies par le bénéficiaire. Elle complète les 
règles de traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées définies dans la 
loi et le règlement d'application.  

En vertu du principe de proportionnalité, il n'est demandé aucune restitution pour une part de 
résultat restituable inférieure ou égale à 10'000 F. 

1.3 Définitions 
Au sens de la présente directive, on entend par : 

Subvention : subvention(s) de fonctionnement versée(s) par le canton de Genève 
(indemnité ou aide financière). 

 Total des produits : intégralité des produits de l'entité (produits d'exploitation, produits 
financiers, produits hors exploitation, produits des fonds affectés, produits exceptionnels), 
hors produits différés d'investissements des subventions cantonales accordées. 

Les produits exceptionnels et les cas spécifiques peuvent faire l'objet d'un traitement 
particulier. 

Résultat annuel : résultat net de l'exercice avant répartition. Dans tous les cas, il s'agit du 
résultat avant affectation au capital (avant attribution aux réserves). Pour les institutions 
appliquant les recommandations Swiss GAAP RPC, il correspond au "Résultat annuel 
(avant allocation au capital de l'organisation)" tel que précisé dans la recommandation 21. 

Le résultat net peut être retraité du résultat exceptionnel ou d'autres cas spécifiques. 
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2. Règles de répartition du résultat annuel 

2.1 Modalités de répartition du résultat annuel 

Le mode de répartition du résultat annuel est déterminé au moment de l'octroi de la 
subvention. Le résultat annuel peut être réparti selon : 

a) Un taux fixe  
Le taux de répartition est calculé lors de l'octroi de la subvention.  

En principe, il est fixé sur la base du plan financier annexé au contrat de prestations ou des 
derniers états financiers connus, la part du résultat restituable correspondant au taux de 
subventionnement. Il peut également être fixé sur la base d'une négociation entre le 
département et le bénéficiaire ou unilatéralement par le département. 

b) Une formule
Le taux de répartition peut être calculé annuellement selon la formule suivante : 

% à conserver = [ (Total des produits - Subvention ) / Total des produits ] 

2.2 Dispositions à prévoir dans le contrat ou la décision 
Ces dispositions constituent des modèles qui peuvent être adaptés selon les cas. 

2.2.1 DANS LE CONTRAT DE DROIT PUBLIC 

L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes est en principe libellé comme suit : 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été 
fournies conformément au contrat, le résultat annuel établi conformément à l’article x 
est réparti entre l'Etat de Genève [le cas échéant, la Ville de Genève, la Confédération, 
etc.] et [YYYYY] selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat / aux collectivités publiques est 
constituée dans les fonds étrangers de [YYYYY]. Elle s'intitule « Part du résultat 
restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée par [YYYYY] est comptabilisée 
dans un compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à conserver» figurant 
dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes annuelles sont également réparties 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la créance jusqu’à 
concurrence du solde disponible et du compte de réserve spécifique.  

4. [YYYYY] conserve X % de son résultat annuel. Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde 
est réparti entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.]. 

[ou]

[YYYYY] conserve une part du résultat annuel calculée selon la formule suivante : 
[(Total des produits - Subvention) / Total des produits].  
Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde est réparti entre les co-subventionneurs au 
prorata de leur financement.] 

5. A l'échéance du contrat, [YYYYY] conserve définitivement l'éventuel solde du compte 
de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat [ou 
aux co-subventionneurs]. 

6. A l’échéance du contrat, [YYYYY] assume ses éventuelles pertes reportées. 
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Le contrat de droit public peut exceptionnellement porter sur une année. Dans ce cas, il ne 
décrit pas le processus de déduction des éventuelles pertes sur la créance et la réserve.  

L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes est libellé comme suit : 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été 
fournies conformément au contrat, l'éventuel résultat annuel positif est réparti entre l'Etat 
de Genève et le bénéficiaire. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat / aux collectivités publiques est 
constituée dans les fonds étrangers de [YYYYY]. Elle s'intitule « Part du résultat à 
restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée par [YYYYY] est comptabilisée 
dans un compte de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à conserver» figurant 
dans ses fonds propres. 

3. [YYYYY] conserve X% de ce résultat. Le solde revient à l’Etat. [ou Le solde est réparti 
entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.] 

[ou]

 [YYYYY] conserve la part du résultat annuel calculée selon la formule suivante : 
[(Total des produits - Subvention) / Total des produits]. Le solde revient à l’Etat. [ou Le 
solde est réparti entre les co-subventionneurs au prorata de leur financement.] 

4. [YYYYY] assume son éventuelle perte de l'exercice. 

2.2.2. DANS LA DECISION D'OCTROI

La décision intègre l'une ou l'autre des conditions suivantes : 

En cas de résultat annuel positif, vous restituerez à l'Etat une part du résultat proportionnelle 
au taux de subventionnement. En revanche, vous assumerez l'éventuelle perte de l'exercice 
[ou] les éventuelles pertes reportées. 

ou

En cas de résultat annuel positif, vous restituerez à l'Etat X % de votre résultat. En revanche, 
vous assumerez l'éventuelle perte de l'exercice [ou] les éventuelles pertes reportées. 

3 Traitement du résultat annuel  

3.1 Dans le cadre du contrat 
Sur toute la durée du contrat de prestations, le résultat annuel est réparti entre l'Etat et 
l'entité subventionnée, conformément aux dispositions contractuelles. 

Durant la période pluriannuelle concernée, il s'agit d'une répartition comptable, sans 
mouvement de trésorerie. Cette répartition fait l'objet d'une vérification par le département. 

Lorsque le contrat de prestations porte sur une année, le résultat de l'exercice concerné est 
également réparti conformément aux dispositions contractuelles. 

3.1.1 CALCUL DE LA REPARTITION

L'entité subventionnée calcule la répartition de la manière suivante : 

a) Entité dont le contrat prévoit un pourcentage fixe de répartition : 
 Part du résultat à conserver par l'entité = Résultat annuel x X% à conserver
 Part du résultat à restituer à l'Etat = Résultat annuel x (100% - X% à conserver)
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b) Entité dont le contrat prévoit une répartition selon la formule : 
 Part du résultat à conserver par l'entité = [ (Total des produits - Subvention1) / Total des 

produits ] x Résultat annuel
 Part du résultat à restituer à l'Etat = {100% - [ (Total des produits – Subvention1) / Total 

des produits ] } x Résultat annuel

La répartition est détaillée dans l'annexe aux comptes (durée, mode de calcul du taux le cas 
échéant, montants répartis, cumul des comptes de réserve et de dette envers l'Etat, etc.). 

3.1.2 COMPTABILISATION

La part du résultat revenant à l'entité est comptabilisée dans ses fonds propres au bilan, 
dans un compte de réserve "Part du résultat à conserver".  

En cas de résultats cumulés négatifs (pertes cumulées dans le courant de la période 
contractuelle ou au terme de celle-ci), ce compte peut être négatif et s'intitule alors "Pertes 
cumulées période 20xx-20xx". 

Une dette reflétant la part du résultat restituable à l'Etat est comptabilisée dans les fonds 
étrangers au bilan, dans le compte "Part du résultat à restituer".  

Ce compte ne peut jamais être négatif. 

La dette envers l'Etat ne porte pas intérêts. 

Dans le courant de la période contractuelle, le résultat restituable est comptabilisé en dette à 
long terme. En fin de période contractuelle (dernière année du contrat), le solde restant 
éventuellement dû à l'Etat de Genève est reclassé en dette à court terme. 

En cas de pertes annuelles, celles-ci sont également réparties selon la clé ou la formule 
définie et sont déduites de la créance de l'Etat jusqu'à concurrence du solde disponible. 

En cas d'existence d'une perte reportée sur la période contractuelle, l'éventuel bénéfice de 
l'exercice suivant est d'abord imputé à la perte reportée (Pertes cumulées période 20xx-
20xx) jusqu'à son absorption totale. Seul le solde restant du bénéfice annuel est alors réparti 
entre l'Etat et l'entité. 

Si les comptes de l'exercice comportent une correction liée à la répartition du résultat d'un ou 
de plusieurs exercices précédents dans la période contractuelle en cours (permutation entre 
le compte de réserve et de la créance), celle-ci doit faire l'objet d'une explication dans 
l'annexe aux comptes. 

3.2 Dans le cadre de la décision 
L'entité au bénéfice d'une subvention octroyée par décision pour une période annuelle  ne 
procède pas à la répartition de son résultat annuel.  

L'entité au bénéfice d'une subvention octroyée par décision portant sur une période 
pluriannuelle comptabilise une répartition par analogie avec le traitement décrit au point 3.1. 

Dans les deux cas, le département procède à l'analyse en vue d'une éventuelle restitution 
conformément au point 4.  

4. Traitement par le département au terme de la période d'octroi 

4.1 Analyse des comptes 
Au terme de la période d'octroi, le département procède à l'analyse définitive des comptes 
du bénéficiaire selon les dispositions de traitement prévues dans le contrat ou la décision. 

Si les conclusions de ce dernier ne rejoignent pas celles de l'entité, le département peut 
demander le retraitement des comptes. 

                                                
1 hors subventions ponctuelles éventuelles accordées par décision 



 PL 1257253/80

TRAITEMENT DES BENEFICES ET DES PERTES DES ENTITES SUBVENTIONNEES 
EGE-02-07_v2 Domaine: Finances 

Page: 7/8

Original conservé au Contrôle Interne du Département des Finances 

4.2 Calcul de la part à restituer 
Le calcul de la part à restituer en application des règles contractuelles ou décisionnelles peut 
donner lieu à plusieurs cas : 

a) pas de bénéfice constaté ou perte cumulée au terme de la période ne donnant pas lieu à 
une demande de restitution; 

b) un bénéfice à restituer constaté donnant lieu en principe à une demande de restitution. 

La détermination de la part du résultat que peut conserver l'entité relève de la compétence 
du département. 

4.3 Notification de la décision de restitution 
Quelle que soit la conclusion à laquelle aboutit l'analyse du département, cette dernière est 
notifiée au bénéficiaire au moyen d'une décision administrative, comprenant notamment 
l'indication des voies de recours. 

Si la décision comporte une demande formelle de restitution à l'Etat de Genève, elle doit  
indiquer le délai et les modalités de versement du montant à restituer. Ce montant devient 
exigible dès l'entrée en force de la décision. La demande de restitution est soumise aux 
articles 28 alinéa 2 et 29 LIAF relatifs à la prescription. 
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ANNEXE 1 : EXEMPLES DE REPARTITION 

Taux de résultat à conserver : 20%

a) Bénéfices sur la période avec résultat cumulé positif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 100 100 100 100 400 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 80 80 80 80 320 
 Entité 20 20 20 20 80 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer  80 160 240 320  
 Part du résultat à conserver 20 40 60 80  

b) Pertes sur la période avec résultat cumulé négatif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) -100 -100 -100 -100 -400 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 0 0 0 0 0 
 Entité -100 -200 -300 -400 -400 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer  0 0 0 0  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
-100 -200 -300 -400  

c) Bénéfices et pertes sur la période avec résultat cumulé positif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 500 -300 -300 200 100 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 400 -240 -160 80 80 
 Entité 100 -60 -140 120 20 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer 400 160 0 80  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
100 40 -100 20  

d) Bénéfices et pertes sur la période avec résultat cumulé négatif 

Contrat de prestations 2017-2020 
2017 2018 2019 2020 Total 

Résultat annuel net (avant répartition) 500 -300 -400 100 -100 

Répartition de l'année :      

 Etat de Genève 400 -240 -160 0 0 
 Entité 100 -60 -240 100 -100 

Solde cumulé (au bilan) :      

 Part du résultat à restituer à l'Etat  400 160 0 0  
 Part du résultat à conserver (+) / 

Pertes cumulées période 20xx-20xx (-) 
100 40 -200 -100  
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